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Decision a notifier, conformement a la norme 31 du Reglement de la Cour, aux 
destinataires suivants :

Le Bureau du Procureur
Mme Fatou Bensouda 
M. James Stewart 
M. Eric MacDonald

Les representants legaux des victimes
Me Fidel Nsita Luvengika

Les victimes non representees

Les representants des Etats

Le conseil de Germain Katanga
Me David Hooper 
Mme Caroline Buisman

Les representants legaux des 
demandeurs

Les demandeurs non represents 
(participation/reparation)

Le Bureau du conseil public pour la 
Defense

GREFFE_____________ __________ ______________________________
Le Greffier La Section d'appui aux conseils
M. Herman von Hebei

L'Unite d'aide aux victimes et aux La Section de la detention 
temoins

La Section de la participation des Autres 
victimes et des reparations
Mme Fiona McKay
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE II (« la Chambre ») de la Cour 

penale in ternational en application de la norme 35-2 du Reglement de la Cour 

(« le Reglement »), decide ce qui suit.

I. Rappel de la procedure

1. Le 8 mai 2015, la Chambre a ordonne au Representant legal commun des 

victimes (« le Representant legal»), en consultation avec le Greffe, de regrouper et de 

deposer, au plus tard le l er octobre 2015, toutes les demandes de participation et/ou 

en reparation initialement presentees par les victimes ayant ete autorisees a 

participer a la procedure, accompagnee dans la mesure du possible de pieces 

justificatives attestant notamment de l'etendue du prejudice subi et du lien de 

causahte entre le prejudice allegue et le crime commis; au Greffe de transmettre a la 

Chambre et aux parties, en version expurgee, toute autre demande en reparation 

provenant de victimes qui ne se seraient pas encore fait connaitre, en y incluant 

egalement dans la mesure du possible des pieces justificatives etayant leur demande, et; 

au Representant legal de representer toutes les victimes qui seraient potentiellement 

identifies par la suite1.

2. Le ler septembre, la Chambre a ordonne au Greffier de deposer, Ie l a octobre 2015, 

toutes les demandes en reparations en versions moins expurgees2.

3. Le 21 septembre 2015, la Chambre a proroge le delai jusqu'au 1“ decembre 2015 

pour le depot aupres du Greffe et la transmission a la Chambre et a la Defense de la 

totalite des demandes en reparation au fur et a mesure de leur disponibilite3. La Chambre

1 Decision sur la demande de clarification concernant la mise en oeuvre de la Regie 94 du Reglement 
de procedure et de preuve et etapes ulteneures de la procedure, 8 mai 2015, ICC-01/04-01/07-3546, 
pages 9-10 (« la Decision du 8 mai 2015 »).
2 Decision relative a la « Defence Request for the Disclosure of Unredacted or Less Redacted Victim 
Applications », l eT septembre 2015, ICC-01/04-01/07-3583.
3 Decision relative aux requetes du Representant legal commun des victimes et du Greffe aux fins de 
prorogation de delai fixe pour la transmission et le depot des demandes en reparation, 21 septembre 
2015, ICC-01/04-01/07-3599 (« la Decision du 21 septembre 2015 »); Demande de prorogation du delai 
relatif a la transmission des demandes en reparation en application de la norme 35 du Reglement de la 
Cour, 7 septembre 2015, ICC-01/04-01/07-3587, Demande de prorogation du delai relatif a la 
transmission des demandes en reparation en application de la norme 35 du Reglement de la Cour, 7
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a egalement enjoint a la Defense de deposer des observations sur les demandes en 

reparation le 11 janvier 2016 au plus tard4.

4. Le 9 octobre 2015, la Chambre a rendu une decision rejetant la requete du 

Representant legal sollidtant ^assistance de l'Unite d'aide aux victimes et aux 

temoins et invitant le Representant legal a deposer une demande aupres du Greffe 

conformement a la norme 83-3 du Reglement afin de recevoir l'appui d'un 

professionnel pour l'identification de nouvelles categories de victimes5. Le meme 

jour, le Represented legal a communique a la Chambre 71 desistements d'instances6.

5. Le 12, le 20 et le 27 novembre 2015, le Greffe a transmis a la Chambre des 

demandes en reparation7. Le 24 et 27 novembre 2015, Ie Greffe a transmis a la 

l'equipe de defense de Germain Katanga (« la Defense » et « M. Katanga », 

respectivement) des demandes en reparation, en versions expurgees8 («les 

Transmissions^.

septembre 2015, ICC-01/04-01/07-3587; Demande de prorogation du delai fixe par la decision ICC- 
01/04-01/07-3546 pour le depot et la transmission des demandes en reparation, 7 septembre 2015, ICC- 
01/04-01/07-3586 («la Requete du 7 septembre 2015 »); Defence consolidated Response to the Legal 
Representative of Victims and the Registry's Requests for an extension of time limit, 10 septembre 2015, ICC- 
01/04-01/07-3591.
4 Decision du 24 septembre 2015, page 7
5 Decision relative a la requete du Representant legal commun des victimes sollicitant l'assistance de 
l'Unite d'aide aux victimes et aux temoins, 9 octobre 2015, ICC-01/04-01/07-3608-conf. Une version 
publique a ete enregistree le 19 octobre 2015 (ICC-01/04-01/07-3608).
6 Communication du Representant legal relative a la situation de certames victimes, 9 octobre 2015, 
ICC-01/04-01/07-3609.
7 Transmission de demandes en reparation, 12 novembre 2015, ICC-01/04-01/07-3614 et annexes 
confidentielles 1 a 43; Transmission du Rapport sur les demandes en reparation, 17 novembre 2015, 
ICC-01/04-01/07-3616 et annexes confidentielles 1 et 2, Seconde transmission de demandes en 
reparation, 20 novembre 2015, ICC-01/04-01/07-3617 et annexes confidentielles 1 a 19; Transmission 
du Rapport concernant la Seconde Transmission des Demandes en Reparation, 25 novembre 2015, 
ICC-01/04-01/07-3618 avec annexe, Troisieme transmission de demandes en reparation, 27 novembre 
2015, ICC-01/04-01/07-3621 et annexes confidentielles 1 a 33 .
8 Transmission de demandes en reparation a la Defense, 24 novembre 2015, ICC-01/04-01/07-3619 et 
annexes confidentielles expurgees 1 a 43; Seconde transmission de demandes en reparation a la 
Defense, 27 novembre 2015, ICC-01/04-01/07-3622 et annexes confidentielles expurgees 1 a 19, 
Transmission a la Defense du Rapport concemant la Transmission des Demandes en Reparation, 27 
novembre 2015, ICC-01/04-01/07-3623 et une annexe confidentielle expurgee et une annexe 
confident! elle (ICC-01/04-01/07-3616-Conf-Exp-Anxl et ICC-01/04-01/07-3616-Conf-Exp-Anx2); 
Troisieme Transmission de Demandes en reparation a la Defense, 27 novembre 2015, ICC-01/04-01/07- 
3624 et annexes confidentielles expurgees 1 a 33.
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6. Le 25 novembre 2015, le Represented legal a depose une requete sollicitant 

une nouvelle prorogation du delai fixe au Is1 decembre 2015, en vertu de la norme 35- 

2 du Reglement, afin de deposer les demandes en reparation9 («la Requete »). Le 

Representant legal invoque, en autre, les difficultes evoquees dans la Requete du 

7 septembre 2015 en relation a la collecte des pieces justificatives afin de 

consolider les demandes en reparations des victimes deja rencontrees10 et les 

implications liees a la decouverte d'une nouvelle categorie de demandeurs se 

trouvant en Ouganda11. En se basant sur son experience des mois precedents, le 

Representant legal soutient qu'il necessite une prorogation du delai jusqu'au 31 

mars 201612.

7. Le 7 decembre 2015, la Defense a depose une reponse a la Requete 

sollicitant son rejet par la Chambre13 (« la Reponse »). La Defense soutient, en 

particulier, qu'il a le droit d'etre juge dans un delai raisonnable et que cela 

inclue le droit d'etre informe sur sa responsabilite en matiere de reparation14.

II. ANALYSE

8. La Chambre rappelle qu'au regard de la premiere phrase de la norme 35-2 

du Reglement, une chambre peut proroger un delai lorsqu'un motif valable lui 

est presente.

9. La Chambre note, comme observation preliminaire, que le Representant 

legal a depose la Requete le 25 novembre 2015. La Chambre rappelle que tout 

interesse est tenu de deposer une requete des le moment ou le motif ne lui 

permettant pas de se conformer au delai ordonne par la Chambre lui est connu.

9 Demande en prorogation du delai fixe par la decision ICC-01/04-01/07-3599 pour le depot et la 
transmission des demandes en reparation, 25 novembre 2015, ICC-01/04-01/07-3620.
10 Requete, paras 18 et 22
11 Requete, paras 20-23
12 Requete, par. 22.
13 Defence Response to the Legal Representative of Victims Second Request for an extension of time 
limit, 7 December 2015, ICC-01/04-01/07-3625.
14 Reponse, par. 13
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En tout etat de cause, Tinteresse est tenu de deposer la requete de maniere a 

permettre a la Chambre d'agir dans les delais prevus15. En 1'espece, la Chambre 

estime que le Representant legal a cree une prorogation de delai de facto en 

deposant la requete moins d'une semaine avant le delai prescrit par la Chambre.

10. S'agissant du bien-fonde de la Requete, la Chambre considere qu'il existe 

un motif valable pour une prorogation du delai fixe16. La Chambre estime, 

cependant, qu'il convient de proroger le delai de 3 mois afin de ne pas retarder 

la procedure indument, au detriment des victimes ayant deja depose leur 

demande en reparation et du droit de M. Katanga d'etre informe de sa 

responsabilite en matiere de reparation dans des delais raisonnables. Par 

ailleurs, la Chambre rappelle au Representant legal qu'il est tenu de deposer 

aupres du Greffe les demandes en reparation au fur et a mesure de leur 

disponibilite et ceci en temps opportun, afin de permettre au Greffe de les 

transmettre a la Chambre et a la Defense pour le 29 fevrier 2016.

11. Finalement, la Chambre modifie le delai prevu dans la Decision du 21 

septembre 2015 pour le depot des observations de la Defense. Elle enjoint a la 

Defense, d'une part, de deposer des observations sur les demandes en reparation 

contenues dans les Transmissions pour le 31 janvier 2016 au plus tard, et d'autre 

part, de deposer pour le 28 mars 2016 au plus tard, des observations sur les 

demandes en reparation qui seront transmises jusqu'au 29 fevrier 2016.

15 Voir, par example, Decision on the Prosecution request for the addition of witness P-219 to the Prosecution 
List of Incriminating Witnesses and the disclosure of related incriminating material to the Defence, 23 octobre 
2009, ICC-01/04-01/07-1553, par 21.
16 Le Procureur v Thomas Lubanga Dyilo, Decision relative a la requete du Procureur aux fins de 
prorogation du delai pour le depot d'observations, 20 novembre 2015, ICC-01/04-01/06-3183, par. 9
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PAR CES MOTIFS, la Chambre,

FAIT DROIT, en partie, a la Requete ;

ACCORDE une prorogation de delai pour le depot aupres du Greffe des demandes

versions consolidees et expurgees, pour le 29 fevrier 2016 au plus tard ;

ENJOINT a la Defense de deposer des observations sur les demandes en reparation 

contenues dans les Transmissions, pour le 31 janvier 2016 au plus tard et sur les 

demandes en reparation, qui seront transmises jusqu'au 29 fevrier 2016, pour le 28 

mars 2016 au plus tard.

Fait en anglais et en frangais, la version frangaise faisant foi.

en reparation, au fur et a mesure de leur disponibilite, afin de permettre au Greffe de 

transmettre a la Chambre et a la Defense la totalite des demandes en reparation, en

M. le juge Marc Perrin de Brichambaut 

Juge president

Fait le 8 decembre 2015 

A La Haye (Pays-Bas)
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